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Les impératifs du désarmement nucléaire après la première réunion du Comité préparatoire du TNP
Cette année, la réunion du Comité préparatoire de la Conférence d’examen du Traité de non‑prolifération nucléaire (TNP) de 2010 a fait ressortir toutes les divergences et controverses que continuent de soulever les efforts mondiaux de désarmement et de non‑prolifération nucléaires. Cependant, en bout en ligne, les participants se sont entendus tant bien que mal sur une conclusion qui reconnaît en gros deux réalités irréfutables. Premièrement, si le rôle fondamental du Traité est de faire avancer la sécurité mondiale, il doit alors reposer sur un équilibre solide entre trois piliers égaux : le désarmement, la non-prolifération et les utilisations pacifiques. Deuxièmement, la communauté internationale a maintenant dépassé depuis longtemps le simple débat sur l’éventail des politiques de désarmement et de non‑prolifération; elle cherche plutôt des moyens d’appliquer de façon concrète le programme déjà adopté.

Dès le début de la réunion du Comité préparatoire, cette recherche d’un équilibre a été directement contestée. Christopher A. Ford, le représentant spécial des États-Unis pour la non-prolifération nucléaire, a soutenu que « le sens manifeste de l’article VI de même que l’historique de sa négociation indiquent clairement que les dispositions du TNP relatives au désarmement ne sont pas essentiellement équivalentes à ses obligations […] Pour le meilleur ou pour le pire, l’article VI ne contient en fait aucune obligation concrète de désarmement »
. L’ambassadeur du Canada au désarmement, Paul Meyer, a avancé l’opinion contraire, mais prédominante que « la norme contre la prolifération nucléaire, l'obligation juridique de mener de bonne foi des négociations sur le désarmement nucléaire, ainsi que le cadre de coopération pour les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire » constituent trois « engagements fondamentaux » qui sont « égaux, inséparables et mutuellement complémentaires »
.
L’Iran a remis en question la volonté réelle d’appliquer le Traité aux motifs qu’une référence à une telle application dans le programme attirerait l’attention sur son différend avec l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) et le Conseil de sécurité, tout en passant sous silence l’incapacité des États dotés d’armes nucléaires (EDAN) de respecter leurs obligations en matière de désarmement découlant de l’article VI du TNP.

Finalement, le résumé du président, qui n’a pas obtenu l’approbation unanime des États, mais qui exprime quand même l’opinion majoritaire du Comité exploratoire, indique clairement que les États parties ont « réaffirmé que le Traité reposait sur trois piliers : le désarmement nucléaire, la non-prolifération et les utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire. On a souligné l’importance de mettre en œuvre et d’appliquer le Traité de manière équilibrée, complète et non sélective » (paragraphe 2)
. Le président a poursuivi en précisant l’approche englobante du Comité préparatoire vis-à-vis du programme d’action qui a été adopté et qui sera mis en œuvre – il visera non seulement le TNP même, mais aussi « les décisions et les résolutions de la Conférence d’examen et de prorogation de 1995 […] et le document final de la Conférence d’examen de 2000 » (paragraphe 3). Malheureusement, cette réunion du Comité préparatoire de 2007 ne mettra pas un terme à la querelle entourant l’équilibre à maintenir et l’application du Traité, mais c’est maintenant l’obligation du Canada, ainsi que de tous les États qui veulent voir des progrès réels dans le désarmement nucléaire, de promouvoir avec énergie une application équilibrée du programme bien établi. Ce programme est passé en revue dans le document de travail de Project Ploughshares et des Vétérans contre les armes nucléaires
.
En fait, quatre catégories d’États adhèrent au régime de non-prolifération, et chaque groupe doit assumer des rôles et des défis particuliers en matière de mise en application. Ces quatre groupes sont : les États non dotés d’armes nucléaires (ENDAN), soit la vaste majorité; les cinq États reconnus comme États dotés d’armes nucléaires (EDAN) par le TNP; les trois États non-parties au TNP (mais possédant des armes nucléaires – l’Inde, Israël et le Pakistan); et les États non dotés d’armes nucléaires et membres d’une alliance nucléaire (en ce moment, les 23 ENDAN au sein de l’OTAN).
1. Les États non dotés d’armes nucléaires (ENDAN) : En renonçant aux armes nucléaires, les ENDAN ont en échange accès à la technologie nucléaire à des fins pacifiques. Ils sont tenus de vérifier continuellement leur statut d’ENDAN en signant un accord de garanties avec l’AIEA. La grande majorité des ENDAN renoncent vraiment aux armes nucléaires, mais des exigences importantes de mise en application ne sont toujours pas remplies. Pour environ 31 ENDAN, il reste encore à conclure des accords de garanties de base avec l’AIEA, qui sont requis par le TNP. Afin que l’AIEA soit en mesure de fournir une garantie complète du respect de la non-prolifération, les États doivent également appliquer le Protocole additionnel aux accords de garanties étendues, ce que seulement 78 États ont fait
. Les ENDAN qui disposent de centrales nucléaires comptent parmi les 44 États énumérés à l’annexe II de l’article XIV du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (TICEN) qui doivent tous le ratifier avant qu’il puisse entrer en vigueur. (Parmi les États figurant sur la liste de l’annexe II, l’Iran, l’Indonésie, l’Égypte et la Colombie ont signé le TICEN, mais ne l’ont pas ratifié; la République populaire démocratique de Corée (Corée du Nord), qui s’est retirée du TNP, mais qui s’apprête à y revenir, ne l’a pas encore signé)
. Seulement deux ENDAN signataires du TNP, l’Iran et la Corée du Nord
, sont actuellement blâmés par la communauté internationale pour avoir violé des obligations particulières du Traité et de l’accord de garanties.

2. Les États dotés d’armes nucléaires (EDAN) : Les EDAN ont l’obligation juridique de détruire leur arsenal nucléaire. À la Conférence d’examen de 2000, ils ont renouvelé leur engagement à atteindre cet objectif, bien qu’ils ne soient pas obligés de respecter une échéance précise. Entre-temps, les EDAN sont tenus de remplir les engagements qu’ils ont pris :

· diminuer le niveau d’alerte de leur arsenal stratégique;
· réduire le rôle des armes nucléaires dans leurs mesures de sécurité; 
· procéder à des réductions irréversibles et vérifiables de leur arsenal; 
· fournir des garanties légalement valables qu’ils n’utiliseront pas ou ne menaceront pas d’utiliser des armes contre des États qui n’en disposent pas; 
· refuser d’aider d’autres États à acquérir des armes nucléaires; 
· ratifier le TICEN; 
· négocier un traité sur l’interdiction de la production de matière fissile à des fins d’armement. 
Le non-respect de ces obligations équivaut totalement au non-respect de toutes les exigences en matière de garanties par les ENDAN.
3. Les États non-parties au TNP : Bien qu’ils ne soient pas signataires du TNP, l’Inde, Israël et le Pakistan assument néanmoins des obligations précises en matière de désarmement et de non-prolifération, conformément à la norme de désarmement du TNP et au programme de la Conférence sur le désarmement (CD), dont ces trois pays sont membres. La CD a négocié le TICEN, et tous les États non-parties au TNP figurent dans l’annexe II; ils sont tenus par conséquent de le ratifier pour qu’il puisse entrer en vigueur (seul Israël a signé le TICEN; aucun ne l’a ratifié). En outre, les trois pays ont été désignés pour participer à la négociation du traité sur l’interdiction de la production de matière fissile, dès que la CD aura envisagé sérieusement un programme de travail.
4. Les États non dotés d’armes nucléaires membres de l’OTAN : L’OTAN est la seule alliance militaire qui embrasse une doctrine prévoyant ouvertement l’utilisation des armes nucléaires, doctrine qui met en péril les engagements en matière de désarmement et de non-prolifération pris par les ENDAN membres de l’OTAN, y compris le Canada (voir plus loin). Certains d’entre eux hébergent des armes nucléaires sur leur territoire, ce qui constitue sans nul doute une violation de l’article II du TNP.
Les priorités du Canada
Chaque nouveau gouvernement canadien devrait tout naturellement réaffirmer l’engagement fondamental pris par le pays d’éliminer les armes nucléaires, et ce, au plus haut niveau. En gardant cet objectif inébranlable au cœur de ses efforts, le Canada doit continuer à promouvoir activement l’application précoce du vaste programme de désarmement et de non-prolifération nucléaires déjà décrit, en accordant la priorité aux questions particulières sur lesquelles il peut user de son influence. Il y aura nécessairement quelques changements de priorité au gré des circonstances, mais actuellement, au moins quatre points méritent que le Canada s’y attarde.

1. Le mécanisme de désarmement : Le désarmement nucléaire dépend d’abord et avant tout de la volonté des États d’y prendre simplement part, mais les mécanismes institutionnels par lesquels ils réalisent ce programme fondamental et urgent sont d’une importance cruciale. Ces mécanismes peuvent eux-mêmes finir par entraver un processus efficace, et il est clair que la Conférence de Genève sur le désarmement et le processus d’examen du TNP prévoient des pratiques et des arrangements institutionnels qui freinent le désarmement. Ces obstacles requièrent une attention immédiate; le Canada, qui a formulé des propositions importantes pour combler le « déficit institutionnel » dans le régime de désarmement, est bien placé pour travailler avec des États aux vues similaires afin d’exiger des changements constructifs.

Dans le contexte du TNP, une structure de gouvernance plus efficace donnant lieu à des réunions annuelles de prise de décision, la capacité de réagir à une crise (comme la déclaration de l’intention d’un État partie de se retirer du Traité) et la création d’un bureau ou d’un secrétariat permanent font partie des propositions envisagées. Le Canada s’est fait et devrait continuer à se faire un point d’honneur de promouvoir la transparence (grâce à des rapports périodiques sur les efforts de conformité des divers États) et la pleine participation des ONG au processus d’examen du Traité.
2. L’internationalisation du cycle du combustible nucléaire : Le conflit concernant le programme d’enrichissement de l’uranium de l’Iran soulève des questions importantes sur la diffusion des technologies civiles de nature délicate – auxquelles peuvent avoir légalement accès tous les États respectant leurs obligations de non-prolifération – qui présentent un intérêt immédiat pour la poursuite des armes nucléaires. Le désarmement nucléaire exige que ces technologies soient sérieusement limitées et placées sous contrôle international par l’intermédiaire d’arrangements multilatéraux non discriminatoires. Le Canada, qui est un pays doté de grandes compétences dans ces technologies, devrait jouer un rôle actif dans l’étude et la promotion des mécanismes internationaux de contrôle du cycle du combustible nucléaire.
3. Directives du Groupe des fournisseurs nucléaires (NSG) pour favoriser la coopération nucléaire civile avec les États officiellement dotés d’armes nucléaires : L’accord de coopération nucléaire civile entre les États-Unis et l’Inde a abouti à des propositions visant à exonérer l’Inde des principales directives du NSG, et la technologie et les intérêts canadiens sont directement concernés. Le Canada doit être une figure de proue dans les efforts internationaux déployés pour rendre le TNP universel et amener l’Inde, Israël et le Pakistan à respecter les règles et la discipline du régime de non‑prolifération nucléaire. Il importe surtout de veiller à ne pas compromettre les objectifs de non-prolifération, mais plutôt à les renforcer, par des modifications apportées aux directives du NSG pour faciliter la coopération nucléaire civile avec l’Inde. Tout particulièrement, le Canada devrait insister pour que le NSG oblige l’Inde à ratifier le TICEN et à se soumettre à un gel vérifiable de la production de matière fissile à des fins d’armement avant qu’on envisage d’apporter des modifications aux directives relatives à la coopération civile.
4. Éliminer la contradiction entre l’OTAN et le TNP : En tant que pays membre de l’OTAN, le Canada essaie de concilier deux engagements contradictoires. Au sein de l’OTAN, il insiste pour dire que les armes nucléaires sont essentielles pour sa sécurité et qu’il faut donc les conserver dans un avenir prévisible. En revanche, par l’entremise du TNP et des forums connexes sur le désarmement, le Canada milite pour l’élimination des armes nucléaires le plus tôt possible. Pour mettre un terme à cette contradiction, il faut appuyer le second engagement.
� A Work Plan for the 2010 Review Cycle: Coping with Challenges Facing the Nuclear Nonproliferation Treaty, par Christopher A. Ford, représentant spécial des États-Unis pour la non-prolifération nucléaire (déclaration d’ouverture à la réunion du Comité préparatoire du Traité de non-prolifération des armes nucléaire, le 30 avril 2007, à Vienne, en Autriche). [traduction]


� Canada, Déclaration d’ouverture, Comité préparatoire de la Conférence d’examen des Parties au TNP, Vienne, le 30 avril 2007 (� HYPERLINK "http://www.dfait-maeci.gc.ca/canada_un/geneva/2007-0501-fr.asp" ��http://www.dfait-maeci.gc.ca/canada_un/geneva/2007-0501-fr.asp�).


� Le résumé du président et les autres documents sur le Comité préparatoire sont disponibles à � HYPERLINK "http://www.un.org/NPT2010/index.html" ��http://www.un.org/NPT2010/index.html�. [traduction]


� Ernie Regehr, Nuclear Disarmament: An Action Agenda for Canada, document de travail 07-2 de Ploughshares (préparé en coopération avec les Vétérans contre les armes nucléaires).


� Voir la section « Facts and Figures » du site Web de l’AIEA (News Centre) (� HYPERLINK "http://www.iaea.org/NewsCenter/Focus/Npt/" ��http://www.iaea.org/NewsCenter/Focus/Npt/�) (en anglais).


�  Le site Web de la Commission préparatoire du Traité  d’interdiction complète des essais nucléaires présente des renseignements à jour sur le statut de ratification, � HYPERLINK "http://www.ctbto.org/" ��http://www.ctbto.org/� (en anglais).


� La Corée du Nord s’est retirée du TNP, mais elle s’apprête à mettre fin à son programme nucléaire et à revenir au TNP.
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